
Conseil d’arrondissement du 9
e
 

Séance du 30 juin 2014 

 

 

Vœu à la Maire de Paris présenté par Delphine Bürkli et l’exécutif municipal du 9
e
, relatif à 

l’office du mouvement sportif du 9
e
  arrondissement. 

 

Considérant que les Offices du mouvement sportif (OMS) coordonnent, dans leur 

arrondissement, les activités sportives et informent les parisiens sur les associations et 

manifestations sportives locales ; 

 

Considérant que les OMS s’attachent à promouvoir le sport en général et assurent une 

liaison entre sport civil et sport scolaire ; 

 

Considérant que les OMS peuvent également organiser des compétitions sportives ; 

 

Considérant l’organisation avec succès par l’OMS9, en liaison avec la Mairie du 9
e
, du 

Challenge des écoles le 15 juin dernier et la préparation de la prochaine édition des 10km du 

9
e
 en octobre ; 

 

Considérant que chaque année, la Ville de Paris attribue une subvention de fonctionnement 

aux OMS de chaque arrondissement ; 

 

Considérant que ces subventions sont en principe votées par le Conseil de Paris en début 

d’année civile ; 

 

Considérant que les OMS ont déposé leur dossier de subvention en Octobre 2013 ; 

 

Considérant qu’à ce jour, le Conseil de Paris n’a pas délibéré sur les subventions accordées 

aux OMS ; 

 

Considérant que les OMS ont néanmoins respecté les engagements qui les lient à la Ville de 

Paris, conformément aux conventions d’objectifs ; 

 

Considérant que la situation financière de certains OMS peut être fragilisée par la report du 

versement de cette subvention; 

 

 

Delphine Bürkli et l’exécutif municipal du 9
e
 demandent à la Maire de Paris de : 

 

- D’inscrire en procédure d’urgence la délibération attribuant la subvention de 

fonctionnement pour 2014 à l’Office du Mouvement Sportif du 9
e
 arrondissement 

pour la séance du Conseil de Paris de juillet. 


